
UN JARDIN 
DURABLE

L’ENTRETIEN DU JARDIN SANS PESTICIDES

Les pesticides sont des substances chimiques 
utilisées pour lutter contre les « nuisibles »
(« mauvaises herbes », insectes, champignons, 
limaces…) dans les champs, les parcs et 
jardins ou même à l’intérieur des bâtiments.

Ils regroupent :
• Les herbicides et anti germinatifs,
• Les insecticides,
• Les fongicides,
• Les anti-mousses, 
• Les anti-limaces…

Du fait de leur effi cacité et de leur facilité d’usage, leur consommation s’est 
considérablement développée depuis 60 ans, tant dans le secteur agricole 
que non agricole. Cependant, ces produits contaminent peu à peu notre 
environnement : le sol, l’eau, l’air… 

Utilisés dans le jardin, ils sont entrainés par la pluie : ils s’infi ltrent ou ruissellent 
alors vers une rivière ou une nappe souterraine. L’eau distribuée sur le territoire 
de la Métropole étant puisée dans ces nappes, leur pollution par des pesticides 
complique les opérations de traitement visant à rendre l’eau potable et en 
augmente le coût.

Les pesticides sont nocifs pour la santé et 
les milieux naturels :
les respirer, les manipuler ou fréquenter un 
jardin récemment traité est dangereux.

Abandonnez l’utilisation des 
pesticides, privilégiez les 

produits naturels et développez 
un jardin durable grâce à la 

gestion différenciée.

ET MES VOISINS, QU’EN PENSENT-ILS ?

En appliquant la gestion différenciée à votre jardin, vous créerez un espace 
original, innovant, agréable à regarder, plein de vie et de couleurs. De plus, 
vos pratiques seront respectueuses de l’environnement et de la santé de votre 
entourage !
Profi tez-en pour en parler avec vos voisins, donnez leur envie de découvrir les 
richesses de votre jardin et de tester les mêmes pratiques 3. 
Et pourquoi ne pas leur proposer de mutualiser certains matériels tels que 
broyeurs, nettoyeurs haute pression ou tondeuses, ou même organiser des 
travaux « nature » collectifs… Vous y trouverez économies et convivialité !

1 La Métropole Rouen Normandie vous propose d’acquérir des composteurs.
2 Retrouvez des conseils plus détaillés sur le site de la Métropole, sous forme de défi nitions, 
d’articles, de témoignages, de fi ches pratiques, de schémas, de photos…
3 Vous souhaitez partager votre expérience avec vos voisins ? La Métropole peut vous y aider. 
Contact : jardinage.durable@metropole-rouen-normandie.fr

Pour plus d’infos :
www.metropole-rouen-normandie.fr
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PROGRAMME
DE REDUCTION DES

DECHETS CONSEILS
PRATIQUES

Plus d’informations sur

www.metropole-rouen-normandie.fr



VOTRE JARDIN EST À LA FOIS UN LIEU D’AGRÉMENT 
ET UN LIEU DE VIE POUR DE NOMBREUX ANIMAUX 
ET VÉGÉTAUX. 

Choisir un mode d’entretien durable de son jardin, c’est maîtriser son impact sur 
l’environnement et la santé, c’est aussi en diminuer le coût. 
Ce guide vous propose quelques conseils pour appliquer la gestion différenciée 
dans votre jardin.

QU’EST-CE QUE LA GESTION DIFFÉRENCIÉE ? 
La gestion différenciée consiste à appliquer un entretien différent aux zones de 
votre jardin en fonction de leur utilisation. Ainsi, en rétablissant les équilibres 
naturels, en changeant de regard sur la nature spontanée et en supprimant 
l’utilisation des pesticides, la gestion différenciée permet la protection de la 
ressource en eau, la préservation de la nature et l’augmentation de la biodiversité. 
Elle permet également de réaliser quelques économies!

LES SURFACES MINÉRALES (DALLAGES, PAVÉS, GRAVILLONS) 

 � Supprimez l’usage des pesticides 2 en désherbant manuellement vos 
allées et terrasses :    

• Appliquez de l’eau bouillante sur les « mauvaises herbes »
• Utilisez une gouge 2, une binette ou un simple couteau de cuisine 

pour arracher les racines.
 � Installez un fi lm géotextile lors de la construction ou de la rénovation 
des allées pour limiter la pousse des herbes indésirables.   
 � Démoussez les surfaces à l’aide d’un nettoyeur haute pression.

LES MASSIFS

 � Plantez des espèces locales et vivaces 2 qui demandent moins 
d’entretien et qui attirent les oiseaux et insectes indigènes.  
 � Paillez le sol de vos massifs pour limiter le désherbage et l’arrosage.

De nombreux types de paillis sont disponibles dans le commerce. 
Vous pouvez aussi utiliser facilement certains déchets verts de votre 
jardin (broyat de branches, tontes d’herbe…).  

LES ARBRES ET ARBUSTES 

 � Favorisez les essences locales à 
faible croissance pour limiter la 
production de déchets verts (moins 
de tailles).
 � Pratiquez la taille douce 2 pour garder 
des végétaux en bonne santé avec un 
port naturel 2.  
 � Broyez les branches coupées qui 
peuvent servir de paillage dans les 
massifs.

LES ARBRES ET ARBUSTES

� Favorisez les essences locales à 
faible croissance pour limiter la 

LE COMPOSTAGE 
 � Compostez vos déchets verts et 
déchets de cuisine pour produire un 
engrais naturel et détourner de vos 
poubelles des déchets qui peuvent 
être valorisés. 1

 � Utilisez le compost comme engrais 
lors de vos plantations. 

L’EAU AU JARDIN
 � Récupérez l’eau de pluie pour l’arrosage et le 
nettoyage de vos outils, de votre terrasse...1    
 � Aménagez une mare pour favoriser la 
biodiversité : laissez-la se végétaliser 
naturellement, n’y mettez pas de poissons 
qui perturbent l’équilibre de la mare en 
mangeant les têtards. La vie sauvage 
(végétation aquatique, amphibiens, libellules) 
va rapidement s’y installer toute seule.  
 � Supprimez l’utilisation des pesticides et des 
engrais chimiques pour préserver la qualité de 
l’eau et votre santé. 

LE POTAGER 
 � Utilisez uniquement des engrais et amende-
ments organiques 2  (fumier, compost, …) à la 
place des engrais chimiques.    
 � Favorisez la vie du sol en limitant les retour-
nements et en paillant la terre à nu. 

LES ESPACES EN HERBE 
 � Espacez les tontes sur les zones les moins 
fréquentées du jardin.   
 � Conservez des surfaces de prairie (1 fauche 
par an à l’automne) pour constituer des
« zones refuges » où la biodiversité pourra 
se développer (hérissons, oiseaux, insectes, 
végétation...).  


